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Le Ministre des Communications et
des Mèdias

Monsieur le Prêsident
de la Chambre de Commerce
L-2981 LUXEMBOURG

Obiet  : Projet de rtglement grand-ducal portant fixation nouvelle du montant annuel de
rêfêrence pour l'annêe 2009
Ref : S/06102009/DT

Monsieur le President,

Par la prêsente, j'ai l'honneur de soumettre a l'avis de votre chambre le projet de
réglement grand-ducal sous rubrique.

Je joins en annexe le texte du projet avec un exposé des motifs.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire parvenir votre avis dans les meilleurs dêlais,
vu que le montant de rêfêrence a un impact budgêtaire sur le calcul de l'aide a la presse êcrite
pour l'exercice 2009.

Veuillez agreer, Monsieur le Prêsident, l'assurance de ma haute consideration.

Le Ministre des Communications et
de

Bureaux	 5, rue Large
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Maison de Cassal	 L-1917 Luxembourg

	
Fax: (+352) 47 56 62	 info@mediacom.public.lu



Projet de reglement grand-ducal refixant pour l'annee 2009 le
montant annuel de rafarence prevu a radicle 3 de la loi du 3 ao0t 1998 sur
la promotion presse

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 3 aoat 1998 sur la promotion de la presse acrite ;

Vu la fiche financiére ;

Vu l'avis de la commission instituee par l'article 5 de la loi precitae ;

Vu l'avis de la Chambre de Commerce ;

Notre Conseil d'Etat entendu ;

Sur le rapport de Notre Ministre des Communications et des Módias, et aprés
daliberation du Gouvernement en conseil;

Arratons:

Art. 1 er.- Le montant annuel de refórence pravu a l'article 3 de la loi du 3 aoOt 1998
sur la promotion de la presse êcrite est refixê comme suit pour l'ensemble de l'annêe
2009:

5 x 70.210,00 + 120 x 582,50= 420.950,00 €.

Art. 2.- Le raglement grand-ducal du 22 janvier 2009 portant fixation du montant
annuel de reference prOvu a l'article 3 de la loi du 3 aoOt 1998 sur la promotion de la
presse &rite pour l'annee 2009 est abroge.

Art. 3.- Notre Ministre des Communications et des Mêdias et notre Ministre des
Finances sont charges de l'exacution du present reglement qui sera publió au Memorial.

Luxembourg, le



Projet de rêglement grand-ducal refixant pour l'annee 2009 le montant annuel de
refêrence prevu a l'article 3 de la loi du 3 aotit 1998 sur la promotion de la presse.

EXPOSÉ DES MOTIFS

En vertu de rarticle 3 de la loi du 3 aoOt 1998 sur la promotion de la presse &rite, le
montant des subventions a allouer aux organes de presse est calcule par rapport a
un montant annuel de refórence.

Le montant annuel de róference correspond a la somme du coil annuel de cinq
journalistes a plein temps et du coed de 120 t de papier journal.

Le projet de rOglement grand-ducal sous rubrique propose de refixer pour rannee
2009 le montant de reference a 420.950 €, alors que le reglement grand-ducal du 22
janvier 2009 le fixait a 418.550 €.

En ce qui concerne le coat annuel d'un journaliste a plein temps, le montant avait etè
calculê en tablant sur une cote d'application moyenne de l'indice servant de base a
l'application de rechelle mobile des salaires de 699,40.

A defaut de convention collective obligatoire pour le secteur de la presse, revolution
des remunerations dans le secteur public sert traditionnellement de refórence. Les
variables du traitement etant fixes pour rannóe 2009, le montant de 70.210 € comme
traitement de base est maintenu.

La deuxierne composante du montant annuel de rèfórence refléte le coCat de 120
tonnes de papier journal. Le commentaire des articles relatif au projet de loi precise
que le prix du papier a prendre en compte est le prix liste en Belgique du papier
journal de 45 g/m2. Le prix liste est seulement disponible depuis mi-2009, le prix
initialement appliqué Otait celui de 2008, soit 562,50 € par tonne. ll est a present
adaptè a la hausse a 582,50 € par tonne.

Le montant annuel de rèfèrence prevu a rarticle 3 de la loi du 3 aoat 1998 sur la
promotion de la presse &rite adapte pour 2009 se presente donc comme suit :

(5 x 70.210) + (120 x 582,50) = 420.950 €

http://smcsps/promopresse/Part fondamentale 200812009/montant de reference_bis/2009rgd montant refárence bis
exposé motifs.DOC
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